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Jobsplitting 
 
Le jobsplitting est en principe très 
similaire au travail à temps partiel stan-
dard. Il s’agit d’un poste à temps plein 
divisé en un ou plusieurs postes à temps 
partiel. Dans ce contexte, les domaines de 
responsabilité sont clairement délimités les 
uns par rapport aux autres et sont pris en 
charge indépendamment par les travail-
leurs à temps partiel. En règle générale, il 
n’y a guère besoin d’échanger ou de se 
concerter, chacun ou chacune endossant 
les responsabilités propres à son domaine.

 

Jobsharing 
 
Le jobsharing s’en démarque clairement. 
Deux personnes (ou plus) se partagent 
un poste à temps plein, avec toutes les 
tâches et responsabilités qui en découlent. 
Par rapport au jobsplitting, ce poste est 
plus complexe et nécessite une concerta-
tion et une étroite collaboration en tandem. 
Les jobsharers se répartissent les heures 
de travail de manière flexible. Selon la situ-
ation, la répartition du temps peut être de 
50/50, 40/60 ou même 70/70, soit plus de 
100% au total, permettant ainsi au tandem 
d’assumer des projets et des responsabili-
tés supplémentaires. 

Topsharing
 
Avec le topsharing, également appelé 
co-leadership, deux personnes (ou plus) 
se partagent un poste de direction. Ici 
aussi, comme dans le cas du jobsharing, 
les responsabilités sont partagées. La 
plupart du temps, on veille toutefois à ce 
que les collaborateurs ne réfèrent hiérar-
chiquement qu’à une seule personne et 
que l’équipe soit répartie entre les deux 
jobsharers. Les modèles de temps de tra-
vail 60/60 ou 70/70 sont particulièrement 
appréciés dans le cadre du topsharing, car 
ils permettent de prendre en charge des 
thèmes spécifiques supplémentaires en 
plus des tâches de direction.

Définitions des termes
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Jobsharing «pur»  
Dans le cadre du jobsharing pur, le tandem se 
partage complètement le rôle, les jobsharers sont 
tous deux responsables du travail à part égale. 
Ils sont semblables en matière de compétences 
et de points forts et sont donc en quelque sorte 
«interchangeables». Ils ne font qu’un vis-à-vis de 
l’extérieur, partagent leur boîte aux lettres et leur 
calendrier et sont au courant de toutes les activités 
importantes. 

Jobsharing «hybride» 
En contrepartie, il y a le jobsharing sous forme 
hybride. Ici, les jobsharers disposent d’expériences 
différentes et se complètent (idéalement de manière 
complémentaire). Ils partagent également les 
responsabilités d’un poste, mais se répartissent les 
tâches en fonction de leurs compétences et de leurs 
traits de caractère. Dans ce cas, les deux personnes 
disposent de leur propre contrat de travail à temps 
partiel avec l’employeur. 

Formes de jobsharing Le topsharing et le jobsharing 
existent sous une forme pure 
et sous une forme hybride, 
cette dernière étant plus 
souvent choisie.  



Le jobsharing comme
solution aux défis actuels 
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Retenir les talents grâce à des 
modèles de travail durables et 
attrayants 

Le jobsharing permet aux professionnels 
et aux cadres bien formés d’occuper des 
postes à responsabilité même à temps 
partiel. Plus rien ne fait obstacle à une for-
mation continue, à la naissance d’un enfant 
ou au rêve de mener une vie indépendante 
en parallèle de son travail. Ces modèles de 
travail alternatifs augmentent en outre la 
motivation et la loyauté envers l’employeur. 
(Flexible neue Arbeitswelt, ETH Zürich, 2016)

Planifier une solution pour 
la succession et définir 
ensemble les structures de 
l’avenir 

De nombreuses PME sont confrontées à 
des défis en matière de succession. Soit 
il n’y a pas de candidat-e-s adéquat-e-s, 
soit le rôle exercé jusqu’à présent n’est 
pas attractif pour un éventuel successeur. 
Le jobsharing intergénérationnel permet 
un partage structuré des connaissances. 
L’une des personnes prend sa retraite pro-
gressivement, laissant ainsi assez de temps 
à son successeur pour s’adapter. 
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Trouver le profil parfait sans 
faire de compromis en matière 
d’exigences 

Un tandem apporte deux fois plus de 
compétences, d’expériences et d’idées. 
Le jobsharing permet de combiner au sein 
d’un même rôle deux collaborateurs et/ou 
collaboratrices spécialisé-e-s possédant un 
large éventail de qualités complémentaires 
qu’on ne pourrait pas trouver chez une 
seule et même personne.

Augmenter l’attractivité de 
l’employeur en se position-
nant clairement sur la thé-
matique de la diversité et de 
l’égalité des genres

Les modèles de travail flexibles tels que le 
jobsharing favorisent la diversité au sein de 
l’entreprise et apportent une contribution 
importante au développement économique 
et social vers l’égalité des genres. Une 
organisation diversifiée présente des avan-
tages internes et externes: une meilleure 
collaboration entre les équipes et une plus 
grande fidélisation des collaborateurs et 
collaboratrices, ainsi qu’une plus grande 
attractivité de l’employeur et une meilleure 
image. Les entreprises qui intègrent de ma-
nière stratégique la diversité et l’inclusion 
sont plus rentables et se développent plus 
rapidement.  
(Diversity is good for growth, PwC, 2019)

Contrer la pénurie en travail-
leurs qualifiés grâce à une 
plus grande réserve de talents 

Grâce au jobsharing, finies les recherches 
infructueuses. La plus grande amplitude 
en matière de charge de travail permet de 
toucher un cercle plus large de candidat-e-
s, notamment ceux et celles qui souhaitent 
assumer des tâches familiales, pratiquer 
davantage d’activités de loisirs ou pour-
suivre d’autres projets professionnels en 
parallèle.
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Avantages du jobsharing

Responsabilité partagée = 
capacité plus élevée à sup-
porter des charges de travail 
importantes  

Le topsharing, principalement, montre que 
la charge de stress est moindre par rapport 
au fait de «faire cavalier seul» lorsque 
deux personnes se partagent le poste de 
responsable. Le tandem de topsharing 
travaille de manière plus productive et fait 
preuve de plus d’engagement. 
(Leadership der Zukunft, HSG, 2018)

Les collaborateurs et 
collaboratrices à temps 
partiel travaillent de manière 
plus productive et efficace 
que les collaborateurs et 
collaboratrices à temps plein 

Diverses études montrent que des 
horaires de travail plus courts permettent 
d’améliorer la productivité, l’efficacité et la 
satisfaction. Concrètement, à partir d’une 
charge de travail de 70%, la productivité 
diminue nettement.  
(The Productivity of Working Hours, Stanford University, 
2014, Östereichisches Institut für Familienforschung, 
2011, Hans Böckler Stiftung)

1.

2.
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La représentation mutuelle 
permet une présence et une 
disponibilité élevées 

Des tandems bien organisés permettent de 
se remplacer mutuellement en cas d’ab-
sences prévues ou imprévues. 
Ainsi, il y a toujours une personne présente. 

3.

Une meilleure acceptation des 
décisions prises en commun 

Il y a davantage de discussions et de prises 
de décision en commun, ce qui permet 
d’améliorer la qualité et l’acceptation des 
décisions prises par la direction au sein des 
équipes. 

5.

Deux en un: une double 
expérience dans un seul rôle 

L’expérience, les compétences et les capa-
cités de deux personnes réunies permet-
tent d’avoir une meilleure vue d’ensemble, 
de faire moins d’erreurs et de prendre des 
décisions plus réfléchies. Dans une PME, 
une large palette de compétences s’avère 
particulièrement précieuse, car il n’est pas 
possible de créer un poste spécifique pour 
chaque domaine spécialisé.  

4.
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Pour les employeurs 

Trouver un-e partenaire de tandem
• Recherche d’un-e partenaire de tandem pour un 

poste existant 
• Conseil relatif au contrat de travail, aux modèles 

de jobsharing, etc. 
• Coaching sur le sujet du tandem

Placer un tandem de jobsharing 

• Recherche d’un tandem de jobsharing adapté 
• Évaluation initiale 
• Présentation et placement 
• Coaching sur le sujet du tandem pendant les 

trois premiers mois (facultatif)

Nos services 
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Pour les collaborateurs et collaboratrices

Nos services

Pour les tandems 
• Placement à des postes spécialisés et de direction 

dans les domaines de la finance, de la santé, des 
RH, de l’industrie, de l’informatique et de la vente 

• Conseil compétent et préparation de la candidature 
• Actuellement, nous ne proposons pas encore 

de matching en tandem, seules les candidatures 
en tandem pour des postes en jobsharing sont 
acceptées. 



Vous trouverez de plus amples 
informations sur le sujet auprès 
de nos partenaires 

Votre contact
Nassima Boulaouche, 

Spécialiste en recrutement senior  
T +41 31 310 12 55

 n.boulaouche@careerplus.ch
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Association PTO (Part Time Optimierung) 
«Go for jobsharing» (lien).

Weshare1 «Ton point de contact pour le 
jobsharing et le topsharing» (lien).

Plateformes de matching 
en tandem pour les 
collaborateurs 
We Jobshare (lien).

Informations sur le sujet pour les employeurs 
et les collaborateurs 

https://www.go-for-jobsharing.ch/de/wer-sind-wir/verein-pto.html
https://www.go-for-jobsharing.ch/de/wer-sind-wir/verein-pto.html
https://www.weshare1.com/
https://www.weshare1.com/
https://wejobshare.ch/
https://wejobshare.ch/

